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Vie Municipale 
 

Conseil Municipal : Lundi 23 novembre à 19h, la 
diffusion se fera en direct sur la page Facebook 
« Languidic Officiel ». 
 

Dispositif "Ma commune, ma santé" 
La convention signée entre le CCAS et l'association Actiom 
permet de proposer une mutuelle à toute personne qui n'a 
pas de complémentaire santé. 
Objectif : promouvoir l'accès aux soins. 
Le CCAS a un rôle d'interface et reste un facilitateur dans 
cette démarche de couverture santé pour tous les 
Languidiciens. 
Le référent d'Actiom assurera deux permanences 
d'information le mardi 10 et le jeudi 19 novembre 2020 à la 
mairie. Merci de prendre rendez-vous au 02.97.65.19.13. 
 

Cérémonie du 11 novembre 
Compte-tenu de la situation sanitaire, la cérémonie du 11 
novembre se déroulera selon les modalités suivantes : 

• Le Maire, accompagné éventuellement d'un 
adjoint, pourra procéder au dépôt d'une gerbe au 
monument aux morts, 

• Le nombre de personnes présentes ne pourra 
excéder 6 personnes avec les mesures de 
distanciations sociales maintenues 

• Il n’y aura pas de public 

• Diffusion en direct sur la page Facebook 
« Languidic Officiel » 

 

Offres d’emploi 
 
La commune recrute : 
1 responsable du service Bâtiment dans le cadre 
d’emploi des agents de maîtrise ou des adjoints 
techniques. Poste à pourvoir au 1er avril 2021. Référence 
de l’offre sur www.emploi-territorial.fr : 0562011150718 
1 agent de propreté urbaine dans le cadre d’emploi des 
adjoints techniques.  
Poste à pourvoir au 1er février 2021. Référence de l’offre 
sur www.emploi-territorial.fr : 0562011150790 
Pour ces 2 offres, adresser, pour le 18 décembre 2020 au 
plus tard, votre lettre de motivation, votre CV, la copie de 
vos diplômes, vos 2 dernières évaluations et votre dernier 
bulletin de salaire à : Monsieur le Maire - Service du 
Personnel - 2 rue de la Mairie - 56440 LANGUIDIC 
Des agents recenseurs et 1 agent administratif dans le 
cadre du recensement de la population qui aura lieu sur la 
période de Janvier-Février 2021. Adresser lettre de 
motivation et CV avant le 4 décembre 2020. 
 

EMA’genda (ces mesures sont mises en place en 

respectant le protocole sanitaire en vigueur) 

 
Biblio Drive 
La médiathèque met en place un système de commande à 
distance et de retrait sur place. Les réservations peuvent 
se faire sur le site mediatheque-languidic.net, par mail  

mediatheque@languidic.fr ou par téléphone au 
02.97.65.19.18. 
 
Presse en ligne 
Accédez à plus de 1 600 titres de presse internationale, 
nationale et locale (Ouest France, Télégramme) 
gratuitement de chez vous (sur ordinateur, smartphone ou 
tablette) grâce à votre adhésion à la médiathèque. C’est 
gratuit et accessible en mode connecté sur 
www.mediatheque-languidic.net, rubrique "offre 
numérique". 
 
Steeple 
La plateforme communautaire s’ouvre à tous les habitants, 
professionnels et associations exerçant sur la commune 
pour permettre l’entraide et rester en contact durant cette 
période. Créer votre profil gratuitement sur 
www.steeple.fr/mediatheque-languidic ou télécharger 
l’application Steeple pour déposer vos annonces. Les 
services entre particuliers contre rémunération n’y sont pas 
autorisés. Renseignements à la médiathèque au 
02.97.65.19.18. 
 
Ecole de musique 
Conformément au Décret n°2020-1310 du 29 octobre 
2020, l’école de musique est fermée et les cours assurés 
par voie dématérialisée. Le secrétariat reste joignable par 
mail sur secretariat.musique@languidic.fr 
 

EHPAD  
 
Les visites aux résidents sont autorisées dans le respect 
des mesures sanitaires en vigueur. Renseignements au 
02.97.65.23.98. 

 

Informations diverses 
 

Lorient Agglomération 
Lorient Agglomération se mobilise pour assurer la 
continuité des services publics et maintient l’ensemble des 
services et des politiques publiques nécessaires à la 
population et aux acteurs économiques. 
Accueil physique du public :  
L’accueil physique du public à la Maison de 
l’Agglomération et à l’Espace Info Habitat (EIH) est 
opérationnel du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de 
13h30 à 17h dans des conditions adaptées aux règles 
sanitaires. Toutefois pour l’EIH, les entretiens sur rendez-
vous sont désormais la règle mais les usagers ont toujours 
la possibilité de venir déposer leur dossier à l’accueil. 
Le service de l’Eau et Assainissement maintient son 
accueil physique sur rendez-vous dans le hall de la Maison 
de l’Agglomération (excepté jeudi matin). 
Gestion et valorisation des déchets : 
Concernant la gestion et la valorisation des déchets, la 
collecte en porte à porte des déchets ménagers (poubelle 
verte, jaune et noire) se poursuit. 
La collecte des points d’apport volontaire de papier et de 
verre perdure (1 000 points tri répartis sur les 25 
communes). 
Les 13 déchèteries qui maillent le territoire restent 
accessibles aux horaires habituels et sans restriction avec 

 

 

 



obligation du port du masque. Les usagers doivent cocher 
la case 2 de l’attestation de déplacement. 
Le service de collecte des encombrants à domicile sont 
temporairement arrêtés. 
 
Bus et bateaux CTRL : 
L’offre de transports en journée reste inchangée, seul le 
service de soirée est supprimé. Après une période 
d’observation, une adaptation du service en heure creuse 
pourra être envisagée si nécessaire. 
Afin de mieux répondre aux besoins particuliers du 
personnel soignant ou travaillant dans un établissement 
hospitalier, le réseau CTRL propose un service de 
Transport à la demande adapté. Il est disponible sur 
réservation la veille du déplacement (avant 17h) au 02 97 
37 85 86 (centrale de réservation ouverte du lundi au 
vendredi de 9h à 12h et de 14h à 17h). 
Contacts : 
Pour toutes les questions relatives à la gestion des déchets 
ou à l’Eau et l’Assainissement, le numéro vert 
0.800.100.601 reste accessible du lundi au vendredi, de 
8h30 à 12h et de 13h30 à 17h (excepté jeudi matin pour 
l’Eau et l’Assainissement), pour l’Habitat il est opérationnel 
du lundi au vendredi de 13h30 à 17h. 

 

Banques Alimentaires 
Collecte nationale les 27, 28 
novembre.  

 

SOS Crise :  
Plateforme gratuite pensée pour tous les publics en 
situation de stress ou de crise 
sanitaire/sociale/psychologique, 7j/7 de 9h à 21h  

 Numéro vert : 0 800 19 00 00 
 

Passage à l'heure d'hiver : soyez visible ! 
La sécurité routière rappelle à tous les usagers de la route 
et notamment aux piétons, cyclistes et utilisateurs de 
trottinettes, l'importance de se rendre visible. Nous 

encourageons les usagers les plus vulnérables, piétons, 
cyclistes, utilisateurs de trottinettes, à porter des vêtements 
clairs, à bien faire attention aux angles morts notamment 
de bus ou poids lourds, ou encore à bien indiquer leurs 
changements de direction. Il serait très judicieux que les  
cyclistes et utilisateurs de trottinettes portent un bandeau 
ou un gilet rétro-réfléchissant, gilet obligatoire la nuit, ou 
lorsque la visibilité est insuffisante hors agglomération. 
Les automobilistes doivent quant à eux être 
particulièrement vigilants et attentifs aux autres usagers 
plus vulnérables en respectant la priorité aux piétons et en 
se tenant à distance des trottoirs (au moins 1 mètre) pour 
la sécurité des piétons et cyclistes. 

 

Vie Associative 
 

Fermeture locaux associatifs 

Suite à cette deuxième période de confinement dans le 
cadre de l’épidémie COVID-19, nous vous informons que 
tous les locaux associatifs mis à disposition (salles de 
réunion, locaux associatifs, salles de sport, gymnases…) 
ne peuvent plus accueillir de public et sont donc fermés 
jusqu’à nouvel ordre. 
Les gymnases sont fermés au public sauf pour les activités 
scolaires et périscolaires. 
 

Désignation Référent COVID-19 

Les associations sont tenues de désigner un référent 
COVID-19, c'est une obligation faite et imposée par les 
différentes fédérations. Il est donc demandé à chaque 
association de le déclarer à la mairie le plus rapidement 
possible. 

 
 
 
 
 

 
 

Menus du restaurant scolaire municipal  
 

Lundi 2 : Velouté de tomates – Escalope de dinde sauce curry ; Pommes rissolées – Fromage – Fruit de saison 
Mardi 3 : Betteraves aux pommes – Sauté de veau aux carottes ; Riz de Camargue bio. – Glace vanille/chocolat 
Jeudi 5 : Salade des iles – Couscous végétarien – Yaourt aux fruits 
Vendredi 6 : Salami – Filet de poisson ; pommes vapeur / poêlée de légumes ; Fromage - Fruit bio. 

 

Lundi 9 : Velouté de carottes – Pépinettes aux lentilles corail et tomates / Haricots verts – Fromage – Fruit de saison 
Mardi 10 : Salade au fromage – Estouffade de bœuf aux pommes ; Riz aux petits légumes – Compote de pommes bio. 
Jeudi 12 : Soupe de légumes bio. – Emincé de dinde aux raisins ; Boulgour / Carottes poêlées – Petit Suisse sucré 
Vendredi 13 : Quiche Lorraine – Filet de poisson ; pommes vapeur / Purée de potirons – Fromage – fruit de saison 
 

Lundi 16 : Velouté de poireaux et emmental – Rôti de porc ; Purée de patates douces – Tarte aux pommes 
Mardi 17 : Céleris aux pommes – Chili sin carne – Mousse au chocolat 
Jeudi 19 : Crème de panais – Paupiette de dinde aux champignons ; Coquillettes – Fromage – Fruit de saison bio. 
Vendredi 20 : Carottes râpées bio. – Filet de poisson meunière ; Boulgour / Fondue de poireaux – Fromage blanc 

 

Lundi 23 : Coleslaw – Omelette ; Petits pois Français bio / Poêlée de champignons – Fromage – Compote de fruit 
Mardi 24 : Salade Grecque – Saucisse ; Haricots blancs bio. / Carottes bio. A la crème – Fruit de saison bio 
Jeudi 26 : Soupe de légumes à la vache qui rit – Hachis Parmentier / Salade verte – Fruit de saison 
Vendredi 27 : Salade composée – Filet de poisson ; Riz à l'indienne / Gratin de choux fleurs – Eclair chocolat 
 

Lundi 30 : Velouté de céleris – Rôti de dinde ; Lentilles / Haricots verts – Fromage – Fruit de saison 
Mardi 1er : Carottes râpées – Filet de poisson au citron ; Semoule / Emincé de choux blancs – Yaourt à la vanille bio. 
Jeudi 3 : Crème de légumes bio. – Sauté de Bœuf aux oignons ; Tortis / choux de Bruxelles – Fromage - Fruit 
Vendredi 4 : Feuilleté au chèvre – Dahl de lentilles corail et riz de Camargue / Carottes Vichy – Compote de fruits 
 

Les menus du self sont consultables sur le site internet www.languidic.fr 
 

Les informations communiquées sont susceptibles de changer en fonction de l’évolution des mesures 
gouvernementales 

 

Publication, mise en page et impression : Commune de Languidic 

Vous souhaitez recevoir votre prochaine lettre d'information par 
courriel, envoyez un message à : mairie@languidic.fr 

 


